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 L’Agora du Conseil est une publication mensuelle du Secrétariat général qui 
présente les principaux dossiers traités par le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal. 

 
Les dossiers dont il est question ci-dessous ont été traités à la séance ordinaire du Conseil du 
27 mars 2013, qui s’est tenue au centre administratif de la Commission scolaire. 
 

• Assermentation de la nouvelle commissaire de Saint-Henri–Petite-Bourgogne–Pointe-
Saint-Charles  
Le Conseil des commissaires a procédé à l’assermentation de la nouvelle commissaire de la 
circonscription scolaire de Saint-Henri–Petite-Bourgogne–Pointe-Saint-Charles, Mme Violaine 
Cousineau, nommée par le Conseil des commissaires en vertu des dispositions applicables de la Loi 
sur les élections scolaires. Mme Cousineau, qui fait partie du Mouvement pour une école moderne 
et ouverte (MÉMO), a été chaudement accueillie par les membres du Conseil. 

 

• Suivi dans le dossier de la salle de concert à l’école Joseph-François-Perrault 
M. Eric D’Argenzio, président du conseil d’établissement, Mme Julie-Anne Richard, membre du 
conseil d’établissement, et M. Fitzsimmons se sont adressés au Conseil des commissaires pour 
avoir des renseignements concernant les prochaines rencontres avec les élus concernés par ce 
projet. 
 
Mme Jocelyne Cyr, vice-présidente de la Commission scolaire de Montréal (CSDM), a indiqué que la 
rencontre avec la mairesse de l’arrondissement, Mme Anie Samson, aura lieu bientôt et que, d’ici 
deux semaines, une rencontre sera organisée afin de faire le point sur ces discussions. Par ailleurs, 
M. Daniel Duranleau a souligné que le sujet de la salle de concert était abordé le plus souvent 
possible afin d’établir des contacts en vue de l’obtention d’une aide financière.  

 

• Poste d’enseignante-ressource en sciences à l’école Notre-Dame-de-Grâce 
M. François Quintal, parent d’un élève de l’école et membre du comité sciences, M. François 
Chaput, président du conseil d’établissement, M. Vincent Hubert, parent d’un élève de l’école, ainsi 
que M. Mario-Jacques Lombris, représentant des enseignants de l’école, sont venus faire part de 
leur préoccupation concernant le poste d’enseignant-ressource en sciences de l’école Notre-Dame-
de-Grâce, occupé depuis 1991 par Mme Anne-Marie Asselin. Ils ont énuméré les appuis reçus 
concernant leur démarche, entre autres de la part de la Fondation NDG ainsi que des parents avec 
une pétition de 383 signatures. À l’aide de la présentation d’un reportage de l’émission Découverte, 
ils ont souligné à nouveau l’importance de ce poste à l’école Notre-Dame-de-Grâce.  

 
M. Daniel Duranleau les a assurés que la situation allait être étudiée très sérieusement puisque les 
enseignants-ressources jouent un rôle important dans une école.  

 

• Pour une éducation accessible à tous 
Des membres du Collectif éducation sans frontières se sont présentés devant le Conseil des 
commissaires afin de répondre aux questions posées par les commissaires lors de la dernière 
séance du Conseil en février dernier. Ils ont également proposé des actions à mener afin de 
s’attaquer au problème que représente la non-scolarisation des enfants montréalais en raison de 
leur statut migratoire ou de celui de leur parent. 
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M. Daniel Duranleau a réaffirmé le soutien affiché par le Conseil des commissaires à ce sujet. Il a 
par ailleurs indiqué que des rencontres avaient eu lieu avec ce collectif et que d’autres rencontres 
seraient fixées. Il a toutefois souligné l’importance de respecter la Loi sur l’instruction publique 
dans ce dossier.  
 

• Location de l’immeuble excédentaire à l’académie Saint-Louis-de-France  
Mme Sylvie Lemay est venue exprimer ses préoccupations concernant la fin du bail de l’académie 
Saint-Louis-de-France dans un immeuble excédentaire de la CSDM. M. Daniel Duranleau a indiqué 
que la CSDM avait besoin d’espace pour scolariser les élèves de la CSDM et que c’était pour cette 
raison que le bail avec l’académie n’avait pas été renouvelé.   
 

• Une transformation organisationnelle en profondeur 
Le Conseil des commissaires a adopté la résolution concernant la transformation organisationnelle 
de la CSDM. Cette nouvelle structure proposée sera soumise à la consultation auprès des 
syndicats, associations et autres comités de la CSDM. Les commissaires se sont engagés à créer 
une commission scolaire plus souple, plus efficace et plus performante. Ils ont invité les différents 
groupes consultés à leur faire part de leurs commentaires et de leurs suggestions afin de relever ce 
défi. M. Gilles Petitclerc a remercié le Conseil des commissaires pour l’adoption de cette résolution.  
 

• Approbation des projets particuliers de certaines écoles de la CSDM 
Le Conseil des commissaires a approuvé les projets particuliers de l’école FACE en arts, de l’école 
Le Plateau en musique et de l’école Saint-Louis en art dramatique. Par ailleurs, il a également 
adopté la version pour consultation de la demande de renouvèlement du statut particulier de 
l’école Saint-Louis pour trois ans. 

 

• Volet alternatif à l’école Charles-Lemoyne 
En décembre 2012, le Conseil des commissaires a adopté un premier rapport concernant 
l’ouverture d’un volet alternatif à l’école Charles-Lemoyne. Ce rapport analysait la valeur 
pédagogique du projet, la prévision des inscriptions, les conditions facilitantes et les défis de 
l’implantation ainsi que le résultat des consultations tenues en comité de quartier scolaire. À la 
lumière de ce rapport d’information, le Conseil des commissaires a approuvé l’ouverture d’un volet 
alternatif à l’école Charles-Lemoyne à compter de l’année 2013-2014. Au cours de cette année, 
trois groupes seront ouverts : deux au préscolaire 5 ans et un au premier cycle. 
 
La nouvelle commissaire de la circonscription où est située cette école, Mme Violaine Cousineau, 
s’est réjouie de la bonne nouvelle. Elle a également remercié toutes les personnes qui ont aidé à 
réaliser ce projet, entre autres M. Robert Mathieu, directeur du Réseau des établissements 
scolaires Ouest, les commissaires ainsi que l’appareil administratif de la CSDM.       

  

• Cohabitation entre une école de la CSDM et une école de la Commission scolaire 
English-Montréal (CSEM) 
En raison de la baisse des rapports élèves-enseignant et de l’augmentation de la population 
scolaire sur le territoire de la CSDM, cette dernière a procédé à une analyse de la capacité d’accueil 
de ses écoles. Cette analyse démontre un besoin d’espace supplémentaire, entre autres pour 
l’école Marie-Rivier, située dans le quartier Saint-Michel. Pour répondre à ce besoin, l’hypothèse de 
la cohabitation avec l’école voisine de la CSEM a été explorée. Ainsi, les élèves de la prématernelle 
de l’école Marie-Rivier seraient scolarisés dans quatre classes de l’école St. Dorothy de la CSEM. Le 
Conseil des commissaires a mandaté le directeur du Réseau des établissements scolaires Nord pour 
poursuivre les négociations en vue de conclure une entente permettant cette cohabitation.     

  

• Démolir pour mieux reconstruire 
En raison de divers imprévus rencontrés dans le cadre du projet de réhabilitation de l’immeuble de 
l’école Baril, la réhabilitation de cet immeuble n’était plus viable. En effet, la reconstruction de 
l’école Baril était la solution souhaitable dans les circonstances. Le Conseil des commissaires a donc 
autorisé le Service des ressources matérielles, le Service des ressources financières ainsi que les 
Services corporatifs à entreprendre diverses démarches avec le MELS pour mener à bien le projet 
de reconstruction de l’école Baril. 
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• Calendrier des séances du Conseil des commissaires pour l’année 2013-2014 
Conformément au règlement de la CSDM relatif à ses règles d’assemblée, le Conseil des 
commissaires a adopté le calendrier de ses séances pour l’année scolaire 2013-2014. Ce calendrier 
tient compte des calendriers scolaires et respecte les critères établis dans le règlement. 
 
Ainsi, les séances du Conseil des commissaires de l’année scolaire 2013-2014 auront lieu les 
mercredis 28 aout, 23 octobre, 20 novembre et 18 décembre 2013; ainsi que les mercredis 
22 janvier, 19 février, 26 mars et 18 juin 2014, à 19 h, à la salle Laure-Gaudreault du centre 
administratif. Il y aura en outre trois séances dans des établissements scolaires de la CSDM, soit le 
25 septembre 2013 à l’école Barthélemy-Vimont (formation générale des jeunes – primaire), le 
23 avril 2014 à l’école La Dauversière (formation générale des jeunes – secondaire) et le 
21 mai 2013 au centre Tétreaultville (formation générale des adultes).     

  

• Famille = Montréal : un regard scolaire 
Le Comité de pilotage Montréal = Familles a été mis sur pied par M. Jean-François Lisée, ministre 
responsable de la métropole. Il vise à déterminer les stratégies et les mesures à mettre en place 
pour inciter les familles à s’établir et à rester à Montréal. Dans le cadre de ce comité, M. Daniel 
Duranleau a fait la présentation de diverses mesures allant dans ce sens, notamment de placer 
l’école au cœur des quartiers, d’accroitre le sentiment de sécurité et de donner une valeur ajoutée 
aux familles montréalaises.  

  

• Semaine québécoise des adultes en formation 
Du 6 au 14 avril 2013 se tiendra la Semaine québécoise des adultes en formation. Cette année, 
une attention particulière sera portée à la formation en milieu de travail, à l’alphabétisation 
familiale et à l’éducation à la citoyenneté.     

       

 
 
 
Nominations 

• Mme Julie Duchesne a été nommée, de façon temporaire, directrice de l’École 
internationale de Montréal. Elle est entrée en fonction le 2 avril 2013. 

• Mme Marie Josée Demers a été nommée, de façon temporaire, directrice adjointe à l’école 
Lucien-Pagé. Elle est entrée en fonction le 20 mars 2013. 
 
Le Conseil des commissaires leur souhaite tout le succès possible dans l’exercice de leurs nouvelles 
fonctions. 

 
Source : Secrétariat général 
Cette publication est rédigée en nouvelle orthographe.  
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Pour nous faire part de vos questions ou de vos commentaires,  
vous pouvez nous écrire à secg@csdm.qc.ca ou nous appeler au 514 596-6012. 
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